
L’avant correspond à la conception du projet de recherche, l’entente et les considérations éthiques; Le pendant porte sur le déroulement de la recherche; L’après porte sur les paramètres entourant la diffusion des résultats et le suivi après la recherche.
Avant Pendant Après

 
Le respect 

doit être mutuel 
et soutenu tout au long 

de la recherche.

La Première 
Nation doit recevoir 
autant qu’elle donne 
dans le cadre de sa 

participation à un projet 
de recherche.

Doit être 
présente dans la 

reconnaissance des 
besoins respectifs, 

dans l’exercice 
du pouvoir partagé et 

dans le partage 
des avantages.

Les Premières 
Nations peuvent 

participer et collaborer de 
manière active à toutes 

les étapes 
d’une recherche.

Il s’agit d’un 
accord mutuel entre 

les parties concernées, 
convenu avant que 
la recherche ait été 

menée.

Les Premières 
Nations détiennent 
un droit de regard 

et de décision 
sur toutes les étapes 

de la recherche.

Tout projet 
de recherche 
doit obtenir le 

consentement collectif
de la communauté.

Les savoirs des 
Premières Nations 

doivent être considérés 
comme des savoirs 

uniques et valables qui 
possèdent leurs propres 
fonctions et processus 

de validation.

Respect
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Protocole de recherche 
des Premières Nations au Québec et au Labrador

Les communautés des PN doivent exercer leur gouvernance
en matière de gestion de l’information et des connaissances collectives

et elles ont la responsabilité de protéger et conserver
leur patrimoine informationnel.

Gouvernance

– L'entente signée 
avec les chercheurs 

prévoit-elle que vous aurez 
accès à l’ensemble des données 

vous concernant?

– Les chercheurs partageront-ils 
les données avec d’autres 

personnes en dehors du 
partenariat qui vous lie?

– Avez-vous signé un 
protocole d’entente clair 

concernant la collecte, 
l’utilisation et la communication 
des données vous concernant?

– Avez-vous signé un protocole 
clair concernant les rôles et 

les responsabilités de 
chacun?

– Qui sera propriétaire de 
l’informations et des données 

utilisées dans le projet?

– Comment seront identifiées les 
personnes qui participeront à la 

recherche dans les produits 
issus du projet?

– Avez-vous 
réfléchi à la façon de 

mettre les résultats de la 
recherche à la disposition de 
vos citoyens?

– Pouvez-vous rapatrier les 
données de la recherche et 

les réutiliser pour vos 
propres fins?

Les Premières Nations
ont le droit de contrôler 
la gestion de données 

générées par la 
recherche.

Les Premières Nations ont 
le droit de gérer 

l’information qui les touche 
collectivement et de 

prendre des décisions à 
l’égard de l’accès à cette 

information.
Les Premières Nations ont 

le droit d’exiger le contrôle, 
à toutes les étapes, 

du processus de gestion 
de la recherche.

Les Premières 
Nations détiennent 
collectivement la 

propriété de 
l’information relative 

à leurs cultures.
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